
Bernard Brodie

Politique de dissuasion et guerre limitée
In: Politique étrangère N°6 - 1960 - 25e année pp. 543-552.

Citer ce document / Cite this document :

Brodie Bernard. Politique de dissuasion et guerre limitée. In: Politique étrangère N°6 - 1960 - 25e année pp. 543-552.

doi : 10.3406/polit.1960.2384

http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/polit_0032-342X_1960_num_25_6_2384

http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/author/auteur_polit_940
http://dx.doi.org/10.3406/polit.1960.2384
http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/polit_0032-342X_1960_num_25_6_2384


POLITIQUE DE DISSUASION 

ET GUERRE LIMITÉE 

Nouveauté de la situation stratégique actuelle. 

Il y a quelques années, les Etats-Unis prirent, sans même s'en 
apercevoir, une décision qui excluait la guerre préventive, du 
moins la politique de la guerre préventive. Cette décision fut prise 
sans que la question ait été véritablement discutée, en raison de 
l'unanimité qui régnait aux Etats-Unis contre l'éventualité d'une 
telle guerre. 

Cette décision des Etats-Unis impliquait, inévitablement, un 
engagement des Etats-Unis en ce qui concerne la stratégie de la 
dissuasion ; car, de deux choses l'une, ou bien vous envisagez dans 
une guerre que vous frappez le premier, c'est-à-dire que vous 
considérez l'éventualité d'une guerre préventive, ou bien vous 
devez faire en sorte, en le menaçant d'une riposte massive, que 
l'ennemi ne puisse vous frapper le premier, ce qui est la politique 
de dissuasion. 

La situation militaire moderne diffère de la situation antérieure 
par le fait que les instruments de l'offensive sont essentiellement 
différents des instruments de la défensive. Si l'on se souvient de 
ce qui s'est passé en 1914, on constate qu'alors les forces français
es et le petit contingent britannique qui les appuyait se sont 
regroupés après la première bataille pour affronter l'offensive all
emande qui descendait du nord ; dans ce cas les forces qui ser
vaient à la défensive étaient les mêmes que celles qui servaient 
à l'offensive. 

Les militaires, on le sait, ont toujours attribué une importance 
considérable à l'initiative et cependant, aujourd'hui, l'initiative 
n'est pas admise dans la stratégie à laquelle s'attachent les Etats- 
Unis. 
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Les éléments de la stratégie de la dissuasion sont difficiles à 
apprécier et difficiles à mettre en œuvre. Ils ne correspondent pas 
en effet aux idées traditionnellement admises et auxquelles tien
nent les spécialistes militaires. Ceux-ci essayent de compenser 
leur insatisfaction de la nouvelle situation et des conceptions 
qu'elle impose par des notions telles que celle de « guerre preempt
ive », qui est une espèce de compromis entre le refus de l'initia
tive et l'acceptation de l'initiative dans certaines circonstances. 
La guerre preemptive est définie comme étant l'initiative prise 
par l'une, des parties lorsque l'autre est sur le point de prendre 
cette initiative ; c'est une espèce de compromis théorique entre 
la riposte et le premier coup. 

Les militaires ont aussi tendance à attribuer une très grande 
importance à l'avertissement qui peut être donné d'une attaque 
ennemie. 

Il ne faut pas oublier que, lorsqu'on parle de dissuasion aux 
Etats-Unis, on envisage trois 

sortes' 
de dissuasions : 

1) la dissuasion d'une attaque directe, et par conséquent, d'une 
attaque nucléaire contre l& territoire des Etats-Unis ; 

2) la dissuasion d'une attaque nucléaire contre les alliés des 
Etats-Unis ; 

3) la dissuasion d'attaques mineures, non nucléaires, contre les 
alliés des Etats-Unis ou quelque part ailleurs dans le monde. 

Cela signifie d'une part que les Etats-Unis doivent avoir la 
possibilité — à la fois la volonté et les moyens — de frapper les 
premiers, car c'est ce qui est impliqué dans l'idée de riposte 
massive contre une attaque visant les alliés des Etats-Unis. 

Cela augmente plutôt que cela ne diminue les exigences de 
cette stratégie de dissuasion, car cela implique que les Etats-Unis 
possèdent des armes qui leur permettent de frapper le premier 
coup et qui ne constituent pas des objectifs vulnérables à une 
attaque ennemie. 

Cela veut dire aussi que les Etats-Unis doivent disposer d'une 
force de frappe — (et là le terme est exact) — à la fois puissante, 
sûre et invulnérable. La sécurité de celle-ci doit dépendre le moins 
possible de l'avertissement. 

Pour que cette stratégie soit efficace et soit prise au sérieux, 
elle suppose également un réel effort dans le domaine de la dé
fense civile. 

Le terme de dissuasion, tel que nous l'employons aujourd'hui, 
a un sens extrêmement précis, et cependant, en même temps, la 
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dissuasion a été une politique pratiquée tout au long de l'histoire, 
depuis que la diplomatie joue un rôle dans les relations entre 
Etats. Car il a toujours été vrai, dans le passé, qu'une nation qui 
s'efforçait d'en dissuader une autre de faire quelque chose à ses 
dépens, pouvait voir cet effort de dissuasion réussir, mais pouvait 
également le voir échouer. Mais, dans le passé, même les échecs 
d'une telle politique de dissuasion contribuaient à renforcer la va
leur de la dissuasion parce que de tels échecs démontraient 
la volonté d'une nation d'aller jusqu'à la guerre pour empêcher 
la réalisation de certains buts qu'elle n'acceptait pas. 

Ce qu'il y a de nouveau dans la situation d'aujourd'hui, c'est 
que la dissuasion, actuellement, ne peut se prêter à des actions 
répétées. Nous avons besoin de réussir indéfiniment et absolu
ment. Il est donc nécessaire pour que ce but soit atteint que nous 
maintenions un état constant d'alerte, beaucoup d'attention et des 
dépenses importantes. 

Eléments et limites de la dissuasion. 

J'ai eu l'occasion de souligner récemment la possibilité qu'avait 
eue la petite armée suisse, au cours des deux dernières guerres 
mondiales, de dissuader l'agression allemande, alors que l'armée 
française, beaucoup plus puissante, ne se trouvait pas en mesure 
d'obtenir le même résultat. Ceci démontre simplement que, dans 
l'un des cas, la motivation de l'Allemagne était beaucoup plus 
forte que dans l'autre. 

Notre embarras vient de ce que nous devons maintenir cons
tamment, à l'égard de l'adversaire, une menace de destruction 
totale et ainsi l'obliger à maintenir sa motivation au niveau le 
plus haut s'il veut nous attaquer, sa motivation devant être de 
nous détruire et non de nous blesser, pour nous détruire, il lui 
faut disposer de moyens d'attaquer nos forces de riposte. 

Quant aux moyens nécessaires pour qu'il existe une force de 
riposte, je renvoie à l'article publié par M. Wolhstetter, dans 
Foreign Affairs, sur cette question, il y a un an et demi (1). 

Que l'on accepte ou non ses conclusions — et certains de ses 
collègues ne les acceptent pas — il a attiré l'attention des prin
cipaux spécialistes sur un fait qui avait été sous-estimé jusqu'à 

(1) « The delicate balance of terror ». 
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ce jour, à savoir la tendance des forces stratégiques existante* à 
devenir vulnérables. 

On a eu trop tendance également à considérer comme acquise 
la réciprocité des attaques dans une guerre nucléaire. Si l'on 
pense que la mise en service des sous-marins nucléaires, armés 
de fusées Polaris, résout ce problème posé par la vulnérabilité 
des forces stratégiques, on se trompe car si nous n'avions que 
ce moyen-là de mettre ces forces à l'abri, on peut prévoir que 
l'adversaire trouverait assez vite les moyens de les atteindre. 

Il faut aussi tenir compte de l'attitude qui se rencontre part
iculièrement en Grande-Bretagne, qui consiste à croire que les 
armes nucléaires ont eu pour conséquence d'abolir la guerre totale. 
Sir John Slessor, ancien commandant en chef de la R.A.F., est 
l'un des protagonistes de cette thèse. Il l'a exprimée en disant 
que la guerre totale était abolie. Cette opinion chez Sir John Sles
sor peut seulement être fondée sur l'idée que le problème de la 
riposte est résolu. Mon opinion, ainsi que celle de mes collègues 
en ce qui concerne les moyens exigés pour que la sécurité de 
la force de représailles soit assurée, est qu'il faudra y consacrer 
beaucoup d'efforts dans les prochaines années. 

Il faut également accorder, dans ce contexte, une très grande 
attention à l'action de la défense civile. Actuellement les Etats- 
Unis dépensent 5 milliards de dollars pour la défense active. Je 
souligne que, pour beaucoup de spécialistes, cette défense active 
est considérée comme tout à fait inadéquate aux besoins réels. 
D'autre part, la dépense civile proprement dite ne compte que 
pour 1 % de ce total. 

Je ne veux pas donner l'impression que la probabilité d'une 
guerre totale est élevée ; toutefois, je suis convaincu qu'une telle 
probabilité, dans les situations de crise que nous connaîtrons 
certainement dans l'avenir, comme nous en avons connu dans 
le passé, dépend de ce que nous aurons fait pour faire face à la 
possibilité d'une telle guerre totale. 

Mais nous avons également besoin de forces spécifiques pour 
faire face aux guerres locales, de caractère limité, dont je trai
terai plus loin. Je veux simplement indiquer que la possibilité 
de limiter les conflits dépend de ce qui aura été fait pour empê
cher la guerre de prendre un caractère total. 

A ce propos, la question se pose de savoir si une force de 
représailles indépendante de l'O.T.A.N., telle que celle dont il a 
été discuté en France, est une force réelle de dissuasion ou une 
force de dissuasion symbolique. 
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Car, en comparaison de ce qui a été dépensé aux Etats-Unis 
pour constituer une telle force, que beaucoup d'Américains con
sidèrent d'ailleurs comme insuffisante et inadéquate, les somme» 
prévues pour la constitution de la force de représailles fran
çaise paraissent tout à fait insuffisantes, à moins que la France ne 
trouve le moyen de faire mieux, proportionnellement, que les 
Etats-Unis. 

Sans doute, si j'étais Français je serais de ceux qui se demand
ent s'il est raisonnable d'être si totalement dépendant de la force 
de représailles des Etats-Unis. Mais nous sommes aujourd'hui pla
cés devant le problème posé par le coût considérable qu'implique 
la mise sur pied de ces forces. S'il s'agit uniquement d'une force 
de prestige, d'une force symbolique, on peut, de la sorte, sans 
obtenir de résultats, augmenter la tentation de l'adversaire. Une 
telle force serait non seulement coûteuse, mais aussi dangereuse 
parce que son existence suffirait à inciter les Soviétiques à la 
détruire. Cette force en effet constitue une menace pour eux et 
il n'est raisonnable de créer une telle incitation chez l'adversaire 
que si elle est compensée par un avantage réel et non factice du 
point de vue de notre sécurité. 

Stratégie de dissuasion et guerres limitées. 

En décembre 1951, je faisais partie d'un groupe restreint formé 
par la Rand Corporation, qui fut informé de la découverte que 
venait de faire le Dr Edouard Teller de nouvelles méthodes de 
fabrication d'une bombe thermo-nucléaire, plus faciles et moins 
coûteuses que précédemment. Nous avons été également informés, 
au mois de novembre suivant, que cette bombe serait expériment
ée, et on nous a demandé de formuler quelques idées sur sont 
utilisation éventuelle. 

Après plusieurs mois de réflexion et de consultation avec mes 
collègues, j'acquis la conviction qu'il fallait trouver quelques 
limitations quant à l'usage de ces armes si les objectifs d'une 
guerre devaient signifier encore quelque chose. Nous pensions 
évidemment au moment où l'Union Soviétique disposerait, elle 
aussi, de cette bombe, bien que nous ne puissions faire de pro
nostic sur cet événement. On se souvient que e'est dans le second 
semestre 1953 que PU.R.S.S. a expérimenté sa première bombe 
thermo-nucléaire. 
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Si je rappelle ce souvenir, c'est pour marquer à quel point il 
était difficile, à l'époque, de faire partager cette façon de penser 
à d'autres que ceux qui étaient engagés dans le travail de ce petit 
groupe, à l'Air Force et aux autres spécialistes de la Rand Cor
poration. On pensait encore sous le signe de la philosophie du 
« tout ou rien », et cela, malgré l'expérience de la guerre de 
Corée. La leçon que l'on tirait des deux grandes guerres mond
iales était que les guerres modernes ne pouvaient être que glo
bales et l'on considérait que la guerre de Corée était une excep
tion et un incident qui ne modifiait pas la règle. M. Dulles avait, 
en janvier 19S4, développé la théorie des représailles massives 
destinée à réaffirmer cette conception. 

Sans doute, la théorie du « tout ou rien » est-elle défendable. 
Le déclenchement d'une guerre a des répercussions affectives qui 
ne sont pas favorables à la limitation du conflit. En fait, le ren
versement affectif qu'implique le déclenchement d'un conflit sem
ble nécessaire pour que l'on se batte bien (on se souvient des 
difficultés rencontrées pendant la « drôle de guerre j>). Néan
moins, la guerre de Corée a prouvé que ce n'était pas la première 
fois que les grandes puissances rivales pouvaient éprouver leur 
puissance et leurs volontés respectives autrement que dans l'a
ffrontement total. 

La guerre de Corée a aussi montré quelques-uns des facteurs 
essentiels de la limitation des conflits, à savoir la volonté réc
iproque d'obtenir autre chose que la victoire totale, le désir de 
conserver des contacts même pendant les combats, de maintenir 
une espèce de négociation. Ce que nous entendons aujourd'hui par 
guerre limitée, c'est précisément la restriction, la limitation volon
taires de puissances géantes qui demeurent dans un état de mob
ilisation et de préparation totale. Cette restriction ne doit pas 
être marginale, mais porter sur l'essentiel et, précisément, sur 
l'absence de bombardements stratégiques nucléaires. 

On peut concevoir que la guerre puisse comprendre, tout en 
étant limitée, un bombardement stratégique spécialisé sur cer
tains objectifs. 

Mais la terminologie qui est désormais adoptée a exclu de la 
guerre limitée l'usage du bombardement stratégique. Peut-être 
cette terminologie se fonde-t-elle sur le sentiment que, même 
un bombardement stratégique spécialisé sur certains objectifs est 
trop voisin, trop indiscernable du bombardement stratégique gé
néralisé pour que cette distinction puisse être retenue. 

Ces deux éléments que je viens d'indiquer comme définissant 
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la guerre limitée, à savoir la restriction volontaire, et la restric
tion portant sur l'essentiel, ces deux éléments distinguent fonda- 
lement la guerre limitée telle que nous la concevons actuellement, 
de ce qu'elle a pu être dans le passé, en particulier au xviii* et au 
xix' siècles. 

Dans le passé, la guerre était limitée par le volume des res
sources que l'on pouvait mobiliser, les nations ne pouvant acquér
ir à l'infini des quantités importantes de matériel. Il faut égale
ment tenir compte du manque de scrupules moraux, religieux et 
dynastiques et également du manque de motifs pour généraliser 
la guerre, lui donner une forme de guerre totale. Aujourd'hui, le 
problème principal de la limitation de la guerre est de trouver le* 
sanctions qui permettent d'exclure l'usage des moyens militaires 
les plus puissants et les plus immédiatement disponibles. 

Lorsqu'on parle de guerre limitée, il faut définir la notion 
d'objectifs. Les militaires tendent à définir la guerre limitée com
me une guerre ayant des objectifs limités, ce qui impliquerait 
que nous avons le choix entre la guerre totale et la guerre limitée 
selon que nous accepterions tels ou tels objectifs. 

Cette définition des militaires inverse, en réalité, la véritable 
relation, car la guerre est limitée par un usage limité des moyens 
et non par un choix d'objectifs limités. C'est la limitation des 
moyens qui détermine la limitation des objectifs. 

Il n'est pas nécessaire de rappeler ici que la guerre ne sera pas 
facilement limitée. Si l'on parle de guerre limitée, ce n'est pas 
en posant l'alternative, « pas de guerre ou guerre limitée », c'est 
en posant l'alternative « guerre limitée ou guerre totale ». Si la 
guerre limitée est un résultat difficile à atteindre et que nous 
souhaitions atteindre, il faut considérer que nous aurons à le payer 
un certain prix et que ce prix sera élevé. 

On peut dire par exemple que la première guerre mondiale a 
été une guerre qui avait des objectifs limités, mais qui a été comb
attue sans aucune limitation de moyens. 

En parlant de la limitation des objectifs, nous avons signalé 
que cela impliquait que l'on garde le contact avec l'adversaire, 
même après le début des combats et que l'on prépare la négociat
ion avec lui. On doit toujours être préparé à offrir à l'adversaire 
une issue qui lui apparaisse moins désastreuse que la guerre 
totale. Mais ceci, soit dit en passant, élimine l'argument selon 
lequel celui des adversaires qui est dans la position défavorable, 
qui risque d'être battu, utilisera les armes les plus puissantes et 
les plus meurtrières. 
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Les conditions d'une « limitation » des conflits. 

En ce qui concerne la résistance psychologique à l'idée de 
guerre limitée, il est évident que si elle n'est pas acceptée par les 
éventuels protagonistes, nous ne pouvons pas avoir de guerre 
limitée. 

L'attitude habituelle des militaires à l'égard de la notion de 
guerre limitée est assez bien illustrée par la déclaration que le 
général Mac Arthur a faite devant la commission d'enquête sur 
la guerre de Corée : « il n'y a pas de substitut à la victoire ». 
A ses yeux, la victoire, c'est l'adversaire s'en remettant au vain
queur. 

Depuis la seconde guerre mondiale, les aviateurs considèrent 
3e bombardement stratégique comme le facteur essentiel de la 
guerre. Je reconnais bien volontiers qu'en effet les bombarde
ments stratégiques ont été l'élément décisif pendant la seconde 
guerre mondiale, mais le malheur est qu'ils sont trop décisifs et 
c'est de là que vient justement toute la difficulté. 

Je rappelle que le général Bradley, qui fut président du Comité 
commun des chefs d'état-major, qualifiait la guerre de Corée de 
« mauvaise guerre, au mauvais endroit, au mauvais moment et 
contre le mauvais ennemi ». De même, au Pentagone, on consi
dérait que la guerre de Corée était une ruse de guerre des Russes 
qui désiraient nous engager en Corée pour pouvoir agir en Eu
rope. Il faut aussi se souvenir que les armes nucléaires, à l'épo
que de la guerre de Corée, étaient encore rares, et qu'il ne s'était 
pas encore constitué une doctrine quant à leur utilisation tacti
que. On pensait par exemple que les bombes atomiques étaient 
inutilisables contre les ponts. 

On comprend, dans ces conditions, qu'il y ait eu très peu de 
pression, de la part des milieux militaires, pour une utilisation 
tactique des armes nucléaires pendant la guerre de Corée. D'au
tre part, nous avions à l'époque aux Etats-Unis le monopole des 
armes nucléaires ; nous n'avions pas à nous préoccuper de la 
riposte éventuelle d'un ennemi sur lequel nous aurions frappé. 
Je rappelle ces éléments de la situation pour indiquer qu'aucun 
d'eux ne se reproduirait à l'avenir. On ne peut donc se fonder 
sur l'expérience de la guerre de Corée qu'avec de très sérieuses 
réserves. 

On constate dans les milieux à la fois militaires et civils une 
insistance sur l'utilisation tactique d'armes nucléaires dans les 
guerres limitées. Sans doute l'utilisation des armes nucléaires 
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donne-t-elle beaucoup plus d'efficacité aux opérations tactiques, 
mais la question qu'il faut se poser c'est si cette utilisation peut 
demeurer unilatérale ou si elle serait nécessairement bilatérale. 
En d'autres termes, cette insistance ne révèle-t-elle pas la persis
tance d'une psychologie qui était valable au temps du monopole 
américain des armes nucléaires ? On a soutenu que la menace 
d'utiliser les armes nucléaires tactiques avait un effet de dissua
sion contre l'agression limitée aussi bien que contre l'agression 
totale, mais ceci n'est valable que si la crédibilité de l'intervention 
américaine n'est pas diminuée du fait que l'on se trouve dans une 
situation de dispersion des armes nucléaires. 

Si l'on admet l'utilisation tactique des armes nucléaires, alors 
un certain nombre de questions doivent se poser. Par exemple, 
jusqu'à quelle puissance pourrons-nous avoir des armes tacti
ques ? Que, faut-il entendre au juste par les armes nucléaires 
tactiques ? 

On constate des réponses très différentes à cette question, 
M. Kissinger, dont le livre est bien connu, recommande l'utilisa
tion d'armes nucléaires tactiques. Il entend par celles-ci des armes 
allant jusqu'à la puissance de 500 kilos-tonne, alors que la bombe 
qui a détruit Hiroshima n'atteignait qu'une puissance de 15 kilos- 
tonne. D'autres entendent par armes nucléaires tactiques des 
armes de 1 à 2 kilos-tonne ou même des fractions de cette puis
sance. Ce qu'il faut retenir c'est que le terme « armes atomiques 
tactiques ■» n'a jamais reçu une définition bien nette. 

D'autres questions devraient être également posées à propos de 
l'utilisation tactique des armes nucléaires. Tout d'abord : comb
ien d'armes seraient utilisées tactiquement et sur quels object
ifs ? Mais surtout : comment pouvons-nous maintenir la guerre 
à l'intérieur des limites et des objectifs que nous nous sommes 
fixés ? Si nous sommes convaincus qu'il fauj essayer d'imposer 
une limitation à la guerre, pourquoi n'envisageons-nous pas d'ex
plorer le domaine marginal entre les armes non nucléaires et les 
armes nucléaires ? 

Le cas de l'Europe est particulièrement intéressant à ce point 
de vue. La doctrine officielle de l'OTAN est celle que l'on a dési
gnée par l'expression « sonnette d'alarme », ou « bris de glace », 
par allusion à l'avertisseur qui est mis en mouvement par une gla
ce brisée. Cette doctrine admet que toute action contre les forces 
américaines se trouvant en Allemagne déclenche l'intervention 
stratégique américaine. L'une des justifications de cette doctrine, 
c'est de contraindre l'adversaire à élever sa mise s'il veut déclen- 
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cher l'agression. Cette conception est valable à condition qu'elle 
ait ses effets d'une façon permanente et absolue. 

Aujourd'hui, il n'y a pas de doute que l'Europe occidentale 
apparaît comme effecti/vement défendit contre une agression 
massive par la menace de représailles massives. Mais la raison 
de l'équilibre de la dissuasion, c'est que les forces stratégiques 
sont de moins en moins vulnérables et deviendront toujours de 
moins en moins vulnérables. Et cela a pour conséquence que la 
menace de la riposte massive perd de sa trédibilité. Aussi devons- 
nous considérer d'autres solutions qui impliquent une forme de 
limitation. D'où il résulte un besoin croissant d'une capacité 
distincte de l'aviation stratégique, capacité qui soit en mesure de 
combattre et d'agir, le cas échéant, sans le recours aux armes 
nucléaires. 

Jusqu'à une époque récente, la préparation des Etats-Unis était 
orientée en prévision d'une guerre totale ; il en était de même 
dans les autres pays. Mais cette orientation correspondait à une 
vue abstraite. Aujourd'hui, on s'efforce de penser en termes 
concrets et d'imaginer quelles situations concrètes peuvent naître, 
quels sont les moyens dont on dispose pour affronter cette situa
tion. 

Je citerai l'affaire de Berlin qui n'est pas résolue. L'éventualité 
d'une crise à Berlin dépend de la décision que peut prendre 
M. Khrouchtchev de provoquer cette crise. Or, quels moyens 
avons-nous de remédier à une telle crise si elle se produit, en 
dehors des représailles massives ? 

Il faut au moins que nous essayions de prévoir quelles sont, 
dans les cinq ou six années à venir, les situations qui peuvent se 
produire pour essayer d'imaginer les moyens qui permettraient 
de répondre adéquatement à de telles situations. 

Bernard BRODIE. 
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